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L'EMBLÈME DU JOUR

Zéphirin KINDJANHOUNDÉ,
artisan d’une victoire historique

PERFORMANCES DE L’UP LE RENOUVEAU À ZOGBODOMEY

Malgré un contexte électo-
ral marqué par des difficul-
tés internes et des pressions 
externes lors des élections 
communales et législatives 
du 11 janvier 2026, Zéphi-
rin KINDJANHOUNDÉ a su 
faire preuve de résilience et 
de maîtrise politique. À Zo-
gbodomey, dans la 24e cir-
conscription électorale, il a 
conduit l’Union Progressiste 
le Renouveau (UPR) à une 
performance jamais enregis-
trée depuis 1991.

Présent sur le terrain dans 
les 11 arrondissements de la 
commune, l’ancien maire a 
mis en place une stratégie de 
proximité rigoureuse, subdi-
visant les localités afin d’as-
surer une campagne efficace 
et inclusive. Cette démarche 
a permis à l’UP le Renouveau 
de remporter 16 sièges sur 
19 au conseil communal, soit 
plus de 84 % des conseillers, 
un record historique pour la 
commune.

Aux élections législatives, la 
dynamique impulsée par Zé-
phirin KINDJANHOUNDÉ a 

également permis d’atteindre 
près de 23 000 voix, un score 
inédit à Zogbodomey, même 
si la configuration nationale 
du scrutin de liste n’a pas 
permis l’obtention d’un siège 
parlementaire.

Reconnaissant envers les po-
pulations pour leur confiance 
massive, Zéphirin KINDJAN-
HOUNDÉ a salué le leadership 
du Président Patrice TALON 
ainsi que celui de la direction 
politique de l’UP le Renou-
veau, conduite par le Profes-
seur Joseph Fifamin DJOGBÉ-
NOU. Il a par ailleurs réaffirmé 
son soutien au Ministre d’État 
Romuald WADAGNI pour la 
présidentielle à venir, dénon-
çant les appels à sa démission 
comme infondés et contraires 
aux textes en vigueur.

À Zogbodomey, la démons-
tration est claire : sous l’im-
pulsion de Zéphirin KINDJAN-
HOUNDÉ, l’Union Progressiste 
le Renouveau s’impose dura-
blement comme la première 
force politique locale.

Emeric Joel ALLAGBE
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C’est au JECO Hôtel de Dassa-Zou-
mè, dans le département des Col-
lines, que le Fan-Club Romuald 
WADAGNI a lancé samedi 31 janvier 
2026 son projet citoyen et politique 
« Romuald WADAGNI, pas sans moi 
». L’événement a réuni toutes les 
délégations des Coordinations dé-
partementales du fan-club, ainsi 
qu’un parterre d’invités de marque, 
dont le représentant du préfet des 
Collines, le député Nicaise FAGNON 

et le maire de Bantè.

Le lancement officiel du projet « 
Romuald WADAGNI, pas sans moi 
» marque une étape décisive dans 
la mobilisation du Fan-Club Ro-
muald WADAGNI en vue de l’élec-
tion présidentielle de 2026. Selon 
le coordonnateur national, cette 
initiative a été pensée lors d’une re-
traite stratégique à Ouidah, et vise 
à impliquer activement la jeunesse 

et les acteurs économiques locaux 
dans le processus électoral.

Le projet se veut proche du terrain 
: il cible les collèges, lycées, uni-
versités, centres de formation et 
ateliers, afin de sensibiliser élèves, 
étudiants et artisans. Grâce à l’uti-
lisation des téléphones portables, 
chaque citoyen pourra identifier 
son centre de vote et être informé 
sur l’importance d’un vote massif 
et conscient en faveur de Romuald 
WADAGNI.

Le coordonnateur national a insis-
té sur le rôle crucial des différentes 
structures : la Direction Exécutive 
Nationale supervisera l’ensemble 
du projet, tandis que les Coordina-
tions départementales et commu-
nales du Fan-Club assureront son 
exécution sur le terrain.

L’événement a rassemblé un par-
terre prestigieux d’invités, symboli-
sant le soutien large dont bénéficie 

le projet : le représentant du préfet 
des Collines, le député Nicaise FA-
GNON et le maire de Bantè étaient 
présents pour témoigner leur en-
gagement.

Dans son discours, le coordon-
nateur a lancé un appel à l’enga-
gement citoyen : « Romuald WA-
DAGNI, ce projet, cette vision, ce 
destin national… pas sans moi, pas 
sans toi, pas sans nous ! » Ces mots 
traduisent parfaitement la volonté 
du Fan-Club Romuald WADAGNI 
de mobiliser tous les acteurs pour 
une participation massive lors de 
l’élection présidentielle.

Avec ce lancement, le Fan-Club 
Romuald WADAGNI affirme sa dé-
termination à faire du projet « Ro-
muald WADAGNI, pas sans moi » 
une dynamique nationale, inclu-
sive et porteuse d’avenir.

Candide AHOUDJI

PRÉSIDENTIELLES DU 12 AVRIL / FAN-CLUB ROMUALD WADAGNI

Le projet « Romuald WADAGNI, pas sans moi en 2026 » officiellement lancé
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Le département des Collines a connu, ce 
vendredi à Dassa-Zounmè, une cérémo-
nie solennelle marquant l’installation de 
la Coordination départementale du Fan-
club Romuald WADAGNI, ainsi que des 
Coordinations communales dans les 
communes de Bantè, Dassa-Zounmè, 
Glazoué, Ouèssè, Savalou et Savè. Cette 
initiative vise à structurer et organiser 
les équipes locales pour une mobilisa-
tion efficace des populations dans la 
perspective des prochaines élections 
présidentielles.

La grande salle de l’hôtel JECO de Das-
sa-Zounmè a servi de cadre à une ren-
contre empreinte de discipline, de sé-
rénité et de forte symbolique pour le 
département des Collines. L’événement, 
placé sous le signe de l’organisation et 
de la cohésion, a été marqué par la pré-
sence de responsables nationaux du 
Fan-club Romuald WADAGNI, des au-

torités locales, ainsi que de nombreux 
militants, jeunes, femmes, élèves et ar-
tisans.

Ouverture par le Président du Comité 
d’Organisation

La cérémonie a débuté par le discours 
du Président du Comité d’Organisation, 
qui a souligné l’importance de cette 
étape pour le département. « Cette céré-
monie vise avant tout à mettre en place 
un cadre formel, ordonné et fonctionnel, 
permettant aux responsables nouvelle-
ment désignés de conduire leurs mis-
sions dans le respect des textes et des 
valeurs de notre structure », a-t-il décla-
ré. Il a rappelé que l’installation officielle 
des coordinations communales et dé-
partementale constituait un moment 
de reconnaissance de l’engagement et 
de la disponibilité des équipes locales.

Prise de parole du Coordonnateur Na-
tional

En réponse, le Coordonnateur national a 
salué le travail du Comité d’Organisation 
et réaffirmé les missions des structures 
installées. « Votre rôle est de mobiliser 
et d’organiser les jeunes, les femmes, 
les élèves, étudiants et artisans afin de 
garantir une participation massive et 
responsable au soir des élections pré-
sidentielles du 12 avril prochain », a-t-il 
insisté. Il a également invité les respon-
sables communaux et départementaux 
à travailler dans l’unité, la discipline et 
la proximité avec les populations pour 
réussir cette mission.

Une mobilisation structurée pour les 
Collines

L’installation officielle des structures 
marque une nouvelle étape dans l’im-
plantation du Fan-club Romuald WA-
DAGNI dans le département. Les coor-
dinations communales de Bantè, 
Dassa-Zounmè, Glazoué, Ouèssè, Sava-
lou et Savè, désormais opérationnelles, 
seront chargées de rapprocher la struc-
ture des populations, d’animer le dia-
logue avec les différentes couches so-
ciales et de sensibiliser les citoyens sur 
l’importance de leur engagement dans 
le processus électoral.

Vers une participation citoyenne accrue

L’ensemble des intervenants a souli-
gné que le succès de cette initiative 
repose sur la mobilisation de tous et la 
discipline dans le travail de terrain. La 
cérémonie s’est achevée sur une note 
de détermination collective, avec la vo-
lonté affichée de faire du département 
des Collines un exemple de mobilisation 
structurée et de participation citoyenne 
active.

Candide AHOUDJI

POLITIQUE ET MOBILISATION CITOYENNE DANS LE DÉPARTEMENT DES COLLINES

Le Fan-club Romuald WADAGNI installe ses coordinations les Collines
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La commune d’Avrankou, dans le département de 
l’Ouémé, intensifie la lutte contre les violences ba-
sées sur le genre (VBG), un phénomène social pré-
occupant qui affecte durablement les femmes et les 
filles et freine le développement harmonieux des 
communautés.

Face à cette réalité alarmante, Sa Majesté Dodonou 
Mambou Akpatchemey Tchehouénou Houénou IV, 
Chef Supérieur d’Avrankou et gardien des valeurs 
traditionnelles au Palais Sacré Royal d’Avrankou Ko-
gbomey, s’est engagé avec fermeté et détermina-
tion pour l’éradication de ces violences. Convaincu 
que la protection de la femme constitue un pilier 
essentiel du progrès social, l’autorité traditionnelle 
a fait de cette lutte une priorité permanente, de jour 
comme de nuit.

Un phénomène social aux conséquences dévasta-
trices

À Avrankou, les violences basées sur le genre se 
manifestent sous diverses formes : violences phy-
siques, psychologiques, économiques et sexuelles. 
Ces abus laissent des séquelles profondes sur les 
victimes, déstabilisent les familles et fragilisent la 
cohésion sociale.

Père, grand-père et acteur social engagé, Sa Majesté 
Tchehouénou Houénou IV a décidé de s’impliquer 
personnellement aux côtés des autres chefs tradi-
tionnels et des acteurs locaux afin de relever ce défi 
majeur. Pour lui, le silence et l’inaction ne sauraient 
être une option face à l’avilissement de la femme.

Une riposte structurée et concertée
Dans cette dynamique, une cellule spéciale a été 
mise en place pour servir de bras opérationnel dans 
la lutte contre les auteurs de violences. Cette initia-
tive vise à renforcer la vigilance communautaire et 
à dissuader toute pratique attentatoire à la dignité 
humaine.

Parallèlement, le Centre de Promotion Sociale 
(CPS), désormais Guichet Unique de Protection So-
ciale (GUPS) d’Avrankou, travaille en synergie avec 
des organisations non gouvernementales et des 
partenaires techniques pour sensibiliser la popula-
tion aux droits des femmes et aux conséquences 
juridiques et sociales des VBG.

Sensibilisation, formation et changement de men-
talités

Des campagnes de sensibilisation et des sessions 

de formation sont régulièrement organisées à l’in-
tention des femmes, des hommes et des jeunes. 
Ces actions visent à déconstruire les stéréotypes, 
à promouvoir l’égalité de genre et à instaurer une 
culture de respect mutuel.
En tant que garant de l’autorité traditionnelle lo-
cale, Sa Majesté Dodonou Mambou Akpatchemey 
Tchehouénou Houénou IV estime qu’il est de son 
devoir moral et social de défendre la femme, de res-
taurer son intégrité et de préserver sa dignité face 
aux dérives qui menacent son épanouissement.

Un accompagnement renforcé des victimes

Le GUPS d’Avrankou apporte également une assis-
tance complète aux victimes de violences basées 
sur le genre, notamment à travers la prise en charge 
médicale, le soutien psychologique et l’assistance 
juridique, afin de favoriser leur reconstruction et 
leur réinsertion sociale.

Construire un avenir sans violence

« La lutte contre les violences basées sur le genre 
à Avrankou est désormais une réalité tangible, 
mais elle demeure un processus de long terme qui 
exige l’engagement de tous », a déclaré Sa Majes-
té Dodonou Mambou Akpatchemey Tchehouénou 
Houénou IV. Selon lui, seule une mobilisation collec-
tive impliquant autorités traditionnelles, pouvoirs 
publics, organisations de la société civile et popu-
lations permettra de réduire significativement les 
VBG et d’offrir un avenir plus juste et plus sûr aux 
femmes et aux filles d’Avrankou.

Youssouf AVOCEGAMOU

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE À AVRANKOU

Sa Majesté Dodonou Mambou Akpatchemey Tchehouénou 
Houénou IV en première ligne pour l’éradication du fléau

Dimanche prochain, l’Assemblée na-
tionale issue des dernières élections 
législatives procédera à l’installa-
tion officielle de la 10e législature. 
Un moment solennel et hautement 
politique qui marque le début d’un 
nouveau cycle institutionnel au Bé-
nin. Au cœur de toutes les attentions 
: la désignation du futur président de 
l’Assemblée nationale, un poste stra-
tégique qui revient, selon les équi-
libres actuels, à l’Union Progressiste 
le Renouveau (UP-R).

Une installation sous haute attention 
politique

La cérémonie d’installation de la 10e 
législature se déroulera conformé-
ment aux dispositions constitution-
nelles et au règlement intérieur de 
l’Assemblée nationale. Les députés 
élus feront leur entrée officielle dans 
l’hémicycle avant l’élection du bu-
reau, étape cruciale qui déterminera 
la gouvernance du Parlement pour 
les prochaines années.

Cette séquence institutionnelle in-
tervient dans un contexte politique 
marqué par la consolidation de la 
majorité parlementaire autour des 
forces soutenant l’action gouverne-
mentale, avec l’UP le Renouveau en 

position centrale.

La présidence de l’Assemblée : un en-
jeu majeur

Majoritaire à l’Assemblée nationale, 
l’Union Progressiste le Renouveau 
est appelée à proposer le candidat 
appelé à présider l’institution parle-
mentaire. Si, à l’heure actuelle, aucun 
nom n’a été officiellement annoncé, 
les tractations vont bon train au sein 
de la formation politique.

Le futur président de l’Assemblée 
nationale devra incarner à la fois l’au-
torité institutionnelle, l’équilibre po-
litique et la capacité à conduire les 
débats parlementaires dans un esprit 
de responsabilité et de stabilité. Son 
profil sera déterminant pour la qua-
lité du dialogue parlementaire et la 
relation entre le législatif et l’exécutif.

Entre continuité et renouveau

Au sein de l’UP-R, deux options 
semblent se dessiner : miser sur la 
continuité avec une figure expéri-
mentée du Parlement ou opter pour 
un visage nouveau, porteur d’un 
souffle de renouveau institutionnel. 
Dans les deux cas, le choix final devra 
refléter les orientations stratégiques 

du parti et répondre aux attentes 
des députés comme de l’opinion pu-
blique.

Un choix attendu, une décision immi-
nente

À quelques jours de l’installation offi-
cielle de la 10e législature, la question 
demeure entière : qui l’UP le Renou-
veau désignera-t-elle pour présider 
l’Assemblée nationale ?

La réponse devrait être connue dans 
les heures ou jours à venir, au terme 
des consultations internes et des ar-
bitrages politiques.

Dimanche prochain, au-delà du rituel 
institutionnel, c’est donc un signal 
fort qui sera envoyé sur la direction 
que prendra le Parlement béninois 
pour les prochaines années.

Emeric Joël ALLAGBE

INSTALLATION DE LA 10E LÉGISLATURE

Le Parlement s’apprête à ouvrir une nouvelle page
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Le Fan-Club Romuald WADAGNI a pro-
cédé à l’installation officielle de sa Direc-
tion Exécutive Nationale (DEN), chargée 
de superviser le projet citoyen et poli-
tique « Romuald WADAGNI, pas sans 
moi en 2026 ». Cette équipe nationale 
aura pour mission de coordonner et de 
suivre la mise en œuvre de l’initiative sur 
l’ensemble du territoire.

Le lancement du projet « Romuald WA-
DAGNI, pas sans moi en 2026 » s’accom-
pagne désormais d’une structure de 
supervision solide et opérationnelle. Le 
Fan-Club Romuald WADAGNI a instal-
lé officiellement sa Direction Exécutive 
Nationale (DEN), composée de membres 
expérimentés et engagés, chargés de 
veiller à la bonne exécution du projet sur 
tout le territoire.

Cette installation constitue une étape 
stratégique majeure. La DEN sera res-
ponsable de la planification, de l’enca-
drement et de la supervision de toutes 
les actions menées dans le cadre du 
projet, qui vise notamment à mobiliser 
élèves, étudiants, artisans et jeunes ci-
toyens pour un vote massif et conscient 
en faveur de Romuald WADAGNI lors de 
la présidentielle de 2026.

Les Coordinations départementales et 
communales, en étroite collaboration 
avec la DEN, auront pour rôle de mettre 
en œuvre le projet au niveau local, assu-
rant ainsi une mobilisation efficace et 
coordonnée sur le terrain.

Le coordonnateur national du Fan-Club 

a souligné que cette équipe de supervi-
sion permettra de garantir la discipline, 
la rigueur et l’efficacité dans l’exécution 
du projet. Il a également rappelé que la 
réussite de cette initiative dépendra de 
l’engagement de chaque membre et de 
chaque militant, car le projet vise à ras-
sembler tous les citoyens autour de Ro-
muald WADAGNI.

Avec cette installation, le Fan-Club Ro-
muald WADAGNI confirme sa volonté 
d’organiser une campagne structurée, 
dynamique et inclusive, en faisant de « 
Romuald WADAGNI, pas sans moi » une 
véritable mobilisation nationale pour 
2026.

Candide AHOUDJI

FAN-CLUB ROMUALD WADAGNI / ORGANISATION NATIONALE

Une Direction Exécutive Nationale installée pour superviser 
le projet « Romuald WADAGNI, pas sans moi en 2026 »
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Réunies au sein de leur organisation 
faîtière, l’Union des Femmes Métho-
distes du Bénin (UFMB), les femmes 
méthodistes du pays ont tenu leur 
Assemblée générale annuelle du 28 
au 30 janvier 2026 au Centre de For-
mation Polyvalente des Femmes 
d’Anavié, à Porto-Novo. Trois jours 
d’intenses travaux consacrés à l’éva-
luation des actions menées au cours 
de l’année écoulée et à la définition 
de nouvelles orientations straté-
giques en vue de renforcer la mission 
de l’Église pour l’année 2026.

Ce grand rendez-vous national a mo-
bilisé un nombre impressionnant de 
participantes venues des différents 
départements du Bénin. Conformé-
ment à l’article 7 du Règlement inté-
rieur de l’UFMB, qui fait des femmes 
pasteures des membres de droit de 
l’Assemblée générale, celles-ci ont 
répondu massivement présentes. 
À leurs côtés, on notait la partici-
pation des présidentes, secrétaires 
générales, trésorières générales, au-

mônières des Bureaux Exécutifs Ré-
gionaux (BER-UFM) ainsi que des 
facilitatrices. Arborant fièrement 
l’uniforme en tissu « Arbre de vie », 
les participantes ont témoigné de 
leur unité et de leur engagement au 
service de l’Église Protestante Métho-
diste du Bénin.

La première journée des assises a été 
consacrée au Conseil, instance déci-
sionnelle de l’Union. Les travaux ont 
permis de faire le point de la mise en 
œuvre des recommandations issues 
du Conseil et de l’Assemblée générale 
de janvier 2025. Les différents rap-
ports d’activités des BER-UFM et des 
facilitatrices ont été examinés avec 
rigueur, tout comme les perspectives 
liées aux élections prévues en 2026. 
À cet effet, un rappel des statuts et 
du règlement intérieur de l’UFMB a 
été fait afin de garantir une compré-
hension commune des textes qui ré-
gissent l’Union. Les échanges ont été 
enrichis par une communication sur 
le thème « Tension artérielle des nerfs 

», animée par le Frère Abraham Alig-
bonnon.

Une Assemblée générale placée sous 
le sceau de l’engagement

Élargie à l’ensemble des femmes pas-
teures issues de toutes les régions 
synodales, l’Assemblée générale pro-
prement dite s’est focalisée sur la phi-
losophie d’action de l’UFMB et sur les 
stratégies à déployer pour accroître 
l’efficacité de l’Union au service de 
l’Église et de la communauté. Sous la 
conduite éclairée de la Présidente du 
Bureau Exécutif National, Madame 
Eliane Kuadjo épouse Gnonlonfoun, 
les participantes ont examiné suc-
cessivement le rapport d’activités, le 
rapport financier, l’état des contri-
butions, le projet de plan d’action 
2026, le budget prévisionnel ainsi 
que le programme annuel de prières. 
L’approche participative et inclusive 
adoptée a été unanimement saluée.

Dans son adresse à l’assistance, la 

Présidente de l’UFMB a rendu grâce 
à Dieu pour les nombreuses béné-
dictions accordées aux femmes mé-
thodistes du Bénin. Elle a exprimé sa 
profonde reconnaissance à l’endroit 
de ses collaboratrices et de toutes les 
membres, les exhortant à poursuivre 
avec foi, abnégation et persévérance 
cette œuvre sacerdotale au service 
du salut et du développement de 
l’Église.

La cérémonie de clôture a été re-
haussée par la présence du pre-
mier Pasteur de l’Église Protestante 
Méthodiste du Bénin, le Révérend 
Pasteur Docteur Amos Kponjesu 
Hounsa, venu témoigner le soutien 
indéfectible de l’institution ecclésiale 
à l’UFMB. Les travaux se sont achevés 
dans une atmosphère d’espérance, 
de communion fraternelle et d’enga-
gement renouvelé pour une année 
2026 placée sous le signe d’une ac-
tion plus forte et plus impactante.

Godfroy MISSAHOGBÉ

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’UFMB

Les femmes méthodistes du Bénin dressent le bilan et renforcent leur engagement pour 2026

PUTSCH MILITAIRE DÉJOUÉ

Le détachement de l’armée nigériane quitte le Bénin
Le détachement de l’armée nigé-
riane déployé au Bénin dans le cadre 
de la coopération sécuritaire entre 
les deux pays a officiellement ache-
vé sa mission le vendredi 30 janvier 
2026. Ce retrait marque la fin d’une 
opération conduite avec succès, dans 
un contexte régional marqué par de 
fortes exigences en matière de sécu-
rité et de stabilité.

Un retrait à forte portée protocolaire
Composé de 260 militaires, le 
contingent nigérian a quitté la ca-
serne militaire de Togbin, où il était 
cantonné depuis son arrivée le 7 dé-
cembre 2025. Une cérémonie offi-
cielle d’adieu a été organisée à cet 
effet, sous la présidence du chef 
d’état-major général des Forces ar-
mées béninoises (FAB), le général 
Fructueux Gbaguidi, en présence de 
plusieurs autorités militaires des deux 
pays.

Cette cérémonie solennelle a été l’oc-
casion de saluer l’engagement des 
troupes nigérianes et de rappeler l’ex-

cellence des relations militaires entre 
Cotonou et Abuja.

Une coopération sécuritaire jugée ef-
ficace

La mission s’inscrivait dans le cadre de 
la coopération militaire et sécuritaire 
entre le Bénin et le Nigeria, visant à 
faire face aux menaces communes, 
notamment les risques d’instabilité 
et les tentatives de déstabilisation 
institutionnelle dans la sous-région. 
Les autorités béninoises ont reconnu 
le professionnalisme, la discipline et 
l’efficacité opérationnelle des forces 
nigérianes tout au long de leur séjour.
Selon des sources sécuritaires, cette 
collaboration a contribué à prévenir 
toute velléité de putsch militaire, ren-
forçant ainsi la vigilance et la capacité 
de riposte des forces locales.

Des relations bilatérales renforcées

Le retrait du détachement nigérian 
ne marque pas une fin de collabora-
tion, mais plutôt une nouvelle étape 

dans le partenariat stratégique entre 
les deux États. Le Bénin et le Nigeria 
réaffirment leur engagement com-
mun à œuvrer pour la paix, la stabilité 
et la sécurité durable dans le golfe de 
Guinée et en Afrique de l’Ouest.

Les deux armées ont exprimé leur 
volonté de poursuivre les échanges, 
les formations conjointes et les opé-
rations coordonnées face aux défis 
sécuritaires actuels et futurs.

Youssouf AVOCEGAMOU
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On avait cru, ces derniers mois, que les usagers de la route 
au Bénin avaient définitivement tourné la page du désordre 
routier, notamment en ce qui concerne le non-port du 
casque et le non-respect des règles élémentaires de circula-
tion. Mais cet espoir aura été de courte durée.

Profitant d’un léger relâchement des contrôles, certains 

conducteurs de motos, devenus de véritables ennemis de 
la sécurité routière, ont rapidement renoué avec leurs mau-
vaises habitudes. Circulation sans casque, absence de pièces, 
comportements dangereux sur les axes routiers : la pagaille a 
refait surface dans plusieurs villes du pays.

Face à cette recrudescence d’indélicatesses, la Police répu-
blicaine est montée au créneau. Depuis la semaine dernière, 
une vaste opération de répression est menée sur les grands 
axes routiers, aussi bien dans les capitales départementales 
que dans les centres urbains secondaires. Objectif : remettre 
de l’ordre et rappeler à tous que le code de la route n’est pas 
une option.

La surprise a été totale pour de nombreux usagers. Des mo-
tos en situation irrégulière ont été massivement arraison-
nées, notamment pour défaut de port de casque. Ceux qui 
pensaient pouvoir circuler impunément, sans se conformer 
aux exigences légales, ont été rattrapés par la rigueur de 
la loi. Il s’agit, selon les autorités policières, d’une véritable 
opération coup de poing destinée à remettre les pendules 
à l’heure.

Sur plusieurs carrefours stratégiques du pays, les scènes 

sont similaires : motos immobilisées, conducteurs verbalisés 
et engins saisis en attendant le paiement des amendes pré-
vues. La Police républicaine se veut ferme et intransigeante, 
estimant que la complaisance ne fait qu’aggraver l’insécurité 
routière et le nombre d’accidents souvent mortels.

Ces récidives, jugées préoccupantes, vont à l’encontre des 
efforts consentis par le gouvernement pour transformer du-
rablement le cadre de vie urbain et faire des villes béninoises 
des espaces attractifs, disciplinés et résilients. La sécurité 
routière demeure un pilier essentiel de cette ambition.

À travers cette reprise vigoureuse de la répression, les com-
missariats d’arrondissements et les unités déployées sur le 
terrain entendent restaurer l’ordre, la discipline et la sécurité 
sur les routes, pour le bien-être et la protection des popula-
tions.

Un message clair est ainsi lancé à tous les usagers : le port du 
casque n’est pas négociable, et le respect du code de la route 
reste la règle, partout et pour tous.

Godfroy MISSAHOGBÉ

PORT DU CASQUE

La police républicaine relance la répression sur toute l’étendue du territoire

Dans de nombreuses villes du pays, la pollution sonore est 
devenue une préoccupation majeure pour les populations 
urbaines. Parmi les principales sources de nuisances figurent 
les chantiers de construction, dont les activités intensives 
perturbent profondément la quiétude des riverains.

Du lever au coucher du soleil, et parfois au-delà, le vrombis-
sement des machines lourdes, les coups répétés de mar-
teaux, la chute de matériaux ou encore l’usage incontrôlé 
d’engins mécaniques imposent un environnement sonore 
éprouvant. Cette exposition prolongée au bruit affecte la 
qualité de vie des habitants et engendre des conséquences 
non négligeables sur la santé, notamment le stress, la fa-
tigue chronique, les troubles du sommeil et une baisse de la 
concentration.

Un problème amplifié par l’urbanisation rapide

L’extension rapide des zones urbaines et la proximité crois-
sante entre habitations et chantiers accentuent l’ampleur du 
phénomène. À cela s’ajoute, dans bien des cas, le non-res-
pect des horaires réglementaires et des seuils de bruit auto-
risés. Certains travaux sont menés sans autorisations visibles 
ou en dehors des plages horaires prévues, au mépris des 
textes en vigueur.

Comment réagir face aux nuisances ?

Face à ces dérangements, le dialogue reste la première op-
tion recommandée. Les riverains peuvent tenter d’échanger 
avec les responsables de chantiers afin de convenir d’ho-
raires de travail plus respectueux du voisinage. Il est égale-
ment légitime de s’informer sur les autorisations administra-
tives et les permis requis pour l’exécution des travaux.

Lorsque les abus persistent, des mécanismes officiels 
existent. Les populations peuvent signaler les nuisances so-
nores excessives via les canaux mis en place par les autorités 
compétentes, notamment les numéros verts dédiés à la dé-
nonciation des troubles sonores.

Des solutions possibles pour réduire l’impact

Pour limiter l’impact des chantiers sur leur environnement 
immédiat, plusieurs mesures peuvent être mises en œuvre. 
L’installation de dispositifs de protection acoustique, l’utili-
sation de matériels moins bruyants et une meilleure organi-
sation des travaux sont autant de solutions efficaces. Par ail-
leurs, la sensibilisation des acteurs du secteur du bâtiment, 
tout comme celle des populations, demeure essentielle pour 
encourager le respect des normes et prévenir les tensions.

La lutte contre la pollution sonore en milieu urbain passe 
ainsi par une responsabilité partagée entre constructeurs, 
autorités et citoyens, dans l’objectif commun de préserver la 
santé publique et le vivre-ensemble.

Youssouf AVOCEGAMOU

POLLUTION SONORE EN MILIEU URBAIN

Les chantiers de construction, un calvaire quotidien pour les riverains

Les élections communales du 11 
janvier 2026 ont consacré le Bloc 
Républicain (BR) et l’Union Pro-
gressiste le Renouveau (UP-R). 
À Pahou, Nestor Lehounkpe, élu 

conseiller communal, remercie ses 
militants et appelle à l’unité pour 
le développement local.

Les résultats des élections com-
munales du 11 janvier 2026 sont 
désormais officiels. Selon la Com-
mission Électorale Nationale Auto-
nome (CENA), le Bloc Républicain 
(BR) et l’Union Progressiste le Re-
nouveau (UP-R) se partagent l’en-
semble des sièges à pourvoir.

Dans l’arrondissement de Pahou, 
situé dans la commune de Ouidah, 
le BR obtient cinq sièges tandis 
que l’UP-R remporte neuf sièges 
sur les quatorze disponibles. Le 
cheval blanc cabré, symbole du 
BR, réalise ainsi un bond significa-
tif, confirmant l’ancrage du parti 
dans cette localité.

Parmi les candidats en lice, un 
nom a particulièrement retenu 
l’attention des populations : Nes-
tor Lehounkpe. Ancien chef du 
village de Houanmindé et acteur 
politique de terrain, il est procla-
mé conseiller communal élu par 
la CENA. Quatrième sur la liste BR, 
Nestor Lehounkpe a joué un rôle 
déterminant dans cette victoire lo-
cale.

Dans un message empreint de gra-
titude et de responsabilité, il a ap-
pelé au rassemblement et à l’unité 
: « Notre engagement et notre dé-
termination témoignent de notre 
attachement au Bloc Républicain, 
au développement de notre arron-
dissement et à une gouvernance 
locale participative et responsable. 
Grâce à nous tous, le BR poursuit 
son chemin avec sérénité et espoir 

pour un avenir meilleur. »

Le nouveau conseiller communal 
a remercié le président Abdoulaye 
Bio Tchané, les responsables du 
BR, ses colistiers et tous les mili-
tants pour la confiance placée en 
lui. Il a également invité chacun à 
renforcer la fraternité et la cohé-
sion afin de maintenir cette dyna-
mique pour de futures victoires.

Enfin, Nestor Lehounkpe a lan-
cé un appel à tous les acteurs de 
Pahou pour poursuivre l’œuvre 
entamée, consolider les acquis du 
BR et œuvrer à l’amélioration des 
conditions de vie et de travail des 
populations locales.

Fernandez SOWANOU

COMMUNALES 2026

À Pahou, Nestor Lehounkpe porté par la victoire du BR
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Malgré les multiples réformes engagées ces der-
nières années, la mortalité maternelle demeure 
une préoccupation majeure de santé publique au 
Bénin. Confronté à un niveau encore élevé de dé-
cès liés à la grossesse et à l’accouchement, le pays 
a engagé des consultations nationales en vue de 
définir des solutions durables et adaptées aux réa-
lités du terrain.

Un indicateur alarmant pour le développement

Avec un ratio estimé à 391 décès maternels pour 
100 000 naissances vivantes en 2018, le Bénin reste 
loin des objectifs fixés par les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD). Cette situation met en 
lumière les défis persistants dans l’accès aux soins 
de qualité, la prise en charge des urgences obsté-
tricales et la réduction des inégalités sociales et ter-
ritoriales en matière de santé.

Des avancées notables, mais encore insuffisantes

Des progrès ont toutefois été enregistrés. Le pays 
s’est doté d’un réseau national de 109 maternités 
intégrées au dispositif de Soins obstétricaux et 
néonatals d’urgence (SONU). Toutefois, la fonction-
nalité effective de ce réseau reste limitée, en raison 
de contraintes liées aux ressources humaines, aux 
équipements, à la référence-évacuation et au fi-
nancement.

Vers une réponse globale et concertée

Les consultations nationales en cours ambitionnent 
de franchir un cap en adoptant une approche mul-
tisectorielle, prenant en compte non seulement 
les facteurs médicaux, mais aussi les déterminants 
sociaux, économiques et culturels de la santé ma-
ternelle. L’objectif est de bâtir un consensus natio-
nal autour des priorités stratégiques à mettre en 
œuvre.

Un programme opérationnel structurant à l’hori-
zon 2030

Au cœur de ces échanges figure l’élaboration d’un 

Programme national opérationnel 2026-2030, en 
cohérence avec la Vision Bénin 2060 et les cadres 
nationaux de planification du développement. 
Ce programme vise à accélérer la réduction de la 
mortalité maternelle par des actions ciblées, mesu-
rables et soutenues dans le temps.

Mobilisation générale et responsabilité partagée

Les acteurs impliqués appellent à une mobilisation 
renforcée de l’ensemble des secteurs, à un finan-
cement pérenne et à une meilleure redevabilité 
des interventions. L’enjeu est clair : garantir aux 
femmes béninoises des conditions d’accouche-
ment sûres, respectueuses et dignes, quel que soit 
leur lieu de résidence.

Un engagement pour l’avenir des femmes

À travers ces consultations nationales, le Bénin ré-
affirme sa volonté de transformer durablement la 
santé maternelle. Réduire les décès évitables liés à 
la maternité, c’est investir dans la vie, l’équité et le 
développement humain, au bénéfice des femmes, 
des familles et de la nation tout entière.

Youssouf AVOCEGAMOU

Traditionnellement attendu 
entre décembre et janvier, 
l’harmattan brille par son ab-
sence ou accuse un net retard 
dans le sud du Bénin. Ce phé-
nomène, de plus en plus récur-
rent, intrigue les populations 
et interpelle les spécialistes du 
climat. Loin d’être anodin, ce 
décalage s’explique par une 
combinaison de facteurs cli-
matiques révélateurs d’une va-
riabilité climatique accrue.

La dépression nord-africaine 
en cause

Parmi les principaux éléments 
explicatifs figure la formation 
d’une dépression atmosphé-
rique au nord de l’Afrique. Cette 
configuration perturbe la cir-
culation normale des masses 
d’air. Au lieu de favoriser l’arri-
vée de l’harmattan — ce vent 
sec et poussiéreux venant du 
Nord-Est — la dépression attire 
vers le continent des masses 
d’air humide en provenance de 
l’océan Atlantique.

Ce mécanisme modifie ainsi le 
flux habituel des vents et em-
pêche l’installation des condi-
tions sèches caractéristiques 
de la saison de l’harmattan au 
sud du Bénin.

Une humidité persistante et 
des pluies inhabituelles

À cette situation s’ajoute l’ac-
tion des ondes équatoriales, 
qui renforcent la brise marine 
le long de la bande côtière. Ré-
sultat : un maintien d’un taux 
d’humidité élevé, en totale 
contradiction avec la séche-
resse attendue à cette période 
de l’année.
Cette humidité persistante fa-
vorise l’apparition de pluies 
hors saison et d’une atmos-
phère lourde, phénomène de 
plus en plus observé ces der-
nières années au Bénin.

Un signal fort de la variabilité 
climatique

Le retard ou la non-apparition 
de l’harmattan s’inscrit dans 
un contexte plus global de 
variabilité climatique. Les sai-
sons, autrefois bien marquées, 
deviennent moins prévisibles. 
Les périodes sèches et hu-
mides tendent à se chevau-
cher, traduisant une évolution 
progressive mais réelle du cli-
mat.

Ces changements ont des ré-
percussions notables sur l’agri-
culture, la santé et les modes 
de vie des populations, appe-
lant à une meilleure compré-
hension et à une adaptation 
accrue face aux nouvelles réa-
lités climatiques.

Youssouf AVOCEGAMOU

MORTALITÉ MATERNELLE AU BÉNIN CHANGEMENT CLIMATIQUE AU BÉNIN

Des consultations nationales pour impulser un tournant décisif Quand l’harmattan se fait attendre

COMPRENDRE LES RACINES ET LES CONSÉ-
QUENCES D’UN PHÉNOMÈNE PERSISTANT

Dans les rues animées de Cotonou, la mendicité est 
devenue un spectacle quotidien. Si elle attire par-
fois la compassion, elle révèle surtout des réalités 
sociales et économiques préoccupantes. Derrière 
chaque mendiant, il y a une histoire de précarité, 
de migration ou de vulnérabilité.

Les causes profondes

La pauvreté extrême et le chômage demeurent les 
principales causes de la mendicité dans la capitale 
béninoise. À ces facteurs économiques s’ajoutent 
des conditions environnementales difficiles, no-
tamment la sécheresse dans la région du Sahel. 
De nombreux migrants sahéliens, fuyant famine 
et désertification, se retrouvent ainsi à mendier à 
Cotonou.

Les Béninois eux-mêmes ne sont pas épargnés. 
L’absence de revenus stables et les difficultés éco-
nomiques poussent certaines familles à envoyer 
leurs enfants mendier ou, dans les cas les plus dra-
matiques, à les abandonner dans la rue. Ces en-
fants, exposés aux dangers de la rue, deviennent 
l’une des populations les plus vulnérables de la ville.

Entre religion et pratiques sociales

Dans de nombreuses religions, l’aumône est per-

çue comme un acte de solidarité et de piété. Mais 
cette tolérance religieuse est parfois détournée : 
certains mendiants en font une source de revenus. 
De plus, de nouvelles formes de mendicité émer-
gent, notamment chez des jeunes qui inventent 
des situations d’urgence pour susciter la générosi-
té des passants.

La réponse de l’État

Face à l’ampleur du phénomène, le gouvernement 
béninois a mis en place des mesures ambitieuses 
pour lutter contre la mendicité. Parmi elles, l’opéra-
tion « zéro mendiant » et la création de centres de 
transit destinés à accueillir et à prendre en charge 
les personnes vulnérables, y compris les enfants et 
les migrants étrangers.

Ces centres, comme celui de Kpomassè, proposent 
:

- L’hébergement et la nourriture,
- Les soins médicaux,
- L’éducation et la formation professionnelle,
- La réinsertion sociale et professionnelle,
- Le rapatriement pour les étrangers.

L’objectif est clair : offrir un accompagnement 
structuré et permettre aux bénéficiaires de retrou-
ver une vie digne et autonome.

Vers des solutions durables

Pour éradiquer durablement la mendicité, il ne suf-
fit pas de multiplier les opérations policières. Il est 
impératif de s’attaquer aux causes profondes : la 
pauvreté, le chômage et la marginalisation sociale. 
Les efforts du gouvernement doivent être renfor-
cés par des initiatives de développement écono-
mique, des programmes de formation et une sen-
sibilisation de la population sur la protection des 
droits des personnes vulnérables.

Seule une approche globale, combinant assistance 
immédiate et développement à long terme, pour-
ra réduire l’ampleur de la mendicité à Cotonou et 
offrir un avenir plus sûr aux populations les plus 
fragiles.

Youssouf AVOCEGAMOU

LA MENDICITÉ À COTONOU

Un fléau qui fragilise la société
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